
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingî cinq

Ze : vingl-cinq sepz‘embre à ]8 heures 30

£e Comez'Z Mzmiez‘pa! de la Commune de GaSSiH dûmenl cenvoque’, s’esf réuni en seSSi0n

ordlnaz’re, salle du Censeil lVlunieipal, saus la présidence de Madame Anne-lWarie WANJART,

Maire,

Dale de eanvaeaïian du Cansell Municipal .' ]9 sepiembre 2025.

Membres présenls .^ François MATTON, Séverine WLLÆTÏE, Didier SIL I/É, Hervé BERNE,

Sylvie BR UNET, Elisabeilz DIGNA C, Anne—Marie A/MRCELLINÛ, Chanial SIMÛNI, Serge

VÛTA, Pairiee REÏW/l UD, Caraline FUCHS, Mélanie CASCANT, Flarian M4RQUES,

Anilz0ny AMSTER, Sébasiien BRUNO.

Nombre de Conseillers :
Membre(s) exeusé(s) avan! donné pouvoir .'

Certiñé exécutoire compte Mgmbi,g® absem® ..
tenu de la récept10n en

Sous-Préfecture Monsieur Karim JBRlBl
Ie : Àdonsieur Grégory HERMFLIN
et de la publication sur le

— COMMUNALE - SEJOUR CLASSE DE NEIGE DU 18 AU 23

JANVIER 2026

Madame Sylvie Brunet, Adjointe au Maire, expose :

L’école élémentaire propose aux écoliers de la classe de Monsieur GUIRADO, classe de CMI,

et Monsieur BASTIE, classe de CM2 un séjour << classe de neige >> du 18 au 23 janvier 2026,

au centre de vacances La Pousterle (Hautes Alpes).

Sont concernées deux classes pour 56 enfants, 2 enseignants.

Le prix par enfant s’élève a la somme de 433 €.

en exerc1ce 21

présents 16 Madame flgnês MARTIN à Monsieur François MATTÛN,

votants 19 Madame Florence BFC à Madame Sylvie BRUNE7",

Madame Solène PESCH à Monsieur Hervé BFRNÆ.

site intemet Secrétaire de séance .' Madame Séverine VILLETÏF.
le :

N°25/45 OBJET : ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE - PARTICIPATION

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/45 DU 25 SEPTEMBRE 2025 (SUITE)

Il est proposé à l’assemblée délibérante de contribuer à hauteur de 50 % du prix soit 216,50 €

TTC par enfant participant à ce séjour.

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITE des suffrages exprimés :

- AUTORISE l’aide financière d’un montant de 216,50 € TTC par enfant participant au

séjour << classe de neige 2026 » proposé par l’école élémentaire de Gassin,

- AUTORISE l°inscription de la dépense au Budget à l’article 65888.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,

Anne—arieM WANIART

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet www.telerecoursfr


